
A1201 - Bûcheronnage et élagage RIASEC : Rc

❖  Appellations

❏  Arboriste ❏  Élagueur / Élagueuse

❏  Arboriste grimpeur / grimpeuse ❏  Élagueur / Élagueuse espaces verts

❏  Bûcheron / Bûcheronne ❏  Élagueur-botteur / Élagueuse-botteuse

❏  Bûcheron élagueur / Bûcheronne élagueuse ❏  Élagueur-grimpeur / Élagueuse-grimpeuse

❏  Charbonnier / Charbonnière ❏  Grimpeur-élagueur / Grimpeuse-élagueuse

❏  Commis / Commise de coupe ❏  Homme / Femme de pied

❏  Éhouppeur / Éhouppeuse ❏  Ouvrier / Ouvrière d'exploitation forestière

❖  Définition

Réalise des opérations de coupe et d'entretien d'arbres (abattage, élagage, taille ...) sur sites forestiers, voies départementales, parcs et jardins, ..., selon les règles de sécurité, les normes environnementales et les impératifs 
de production (délais, quantités, ...). 
Peut débarder les grumes. Peut estimer la valeur de coupes. 
Peut diriger une équipe ou diriger une entreprise de bûcheronnage, d'élagage, d'espaces verts.

❖  Accès à l'emploi métier

Cet emploi/métier est accessible avec un CAP/BEP Agricole en travaux forestiers et bûcheronnage. Un certificat de spécialisation "diagnostic et taille des arbres" peut être requis. 
Il est également accessible avec une expérience professionnelle dans le même secteur sans diplôme particulier. 
Un diplôme de niveau Bac (Bac Professionnel, Brevet de Technicien Agricole, ...) en gestion et conduite de travaux forestiers peut être demandé pour les fonctions d'encadrement.

❖  Conditions d'exercice de l'activité

L'activité de cet emploi/métier s'exerce au sein de groupements de propriétaires forestiers, des Entreprises de Travaux Forestiers, d'entreprises du paysage, de l'Office National des Forêts, des collectivités territoriales ou 
pour le compte de particuliers, en relation avec différents intervenants (techniciens forestiers, conducteurs d'engins, ouvriers d'espaces verts, ... ). 
Elle varie selon le type d'intervention (jardins, espaces verts, forêts, élagage en zone urbaine, ...) et les saisons. 
Elle peut s'exercer les fins de semaine et être soumise à des astreintes. 
La rémunération est généralement constituée d'un fixe ou s'effectue au rendement (cubage réalisé). 
L'activité peut s'effectuer en hauteur, sur voie de circulation routière ou piétonne. 
Le port d'équipements de protection (chaussures de sécurité, veste renforcée anti-coupe, harnais de sécurité, ...) est requis.
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❖  Compétences de base

Savoir-faire Savoirs

❏  Recenser les arbres à couper ou élaguer C ❏  Système de rétention d'un arbre

❏  Déterminer l'abattage ou l'élagage selon la trajectoire de chute des arbres en prenant en compte l'environnement et les 
conditions climatiques R ❏  Techniques d'ébranchage

❏  Organiser l'abattage d'un arbre ou d'une branche R ❏  Physiologie végétale

❏  Réaliser l'abattage des arbres désignés (positionnement des coins, tronçonnage de la base, ...) selon la trajectoire de chute 
voulue R ❏  Caractéristiques des écosystèmes

❏  Élaguer les branches d'un arbre R ❏  Techniques de taille de végétaux

❏  Tailler les arbres selon l'orientation de croissance ou la forme recherchée et supprimer les branches indésirables R ❏  Techniques de coupe et d'abattage

❏  Débiter un arbre selon son usage R ❏  Techniques de grimper

❏  Entretenir des équipements R ❏  Techniques d'haubanage

❏  Assurer une maintenance de premier niveau R ❏  Utilisation d'engins forestiers

❏  Réaliser un suivi d'activité Ce ❏  Règles de sécurité

❏  Utilisation d'outils de taille

❏  Engins agricoles

❏  Techniques d'affûtage

❏  Techniques de soudage

❏  Gestes et postures de manutention

❖  Compétences spécifiques

Savoir-faire Savoirs

❏  Établir un devis d'intervention C ❏  Chiffrage/calcul de coût

❏  Estimer la valeur de coupes C

❏  Monter les accessoires d'engins forestiers R

❏  Contrôler le fonctionnement d'un équipement de sécurité R

❏  Ranger des troncs R

❏  Classer des troncs selon l'usage du bois R

❏  Positionner et régler une machine d'abattage R

❏  Débarder une grume R

❏  Empiler des grumes R
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❖  Compétences spécifiques

Savoir-faire Savoirs

❏  Stocker un produit R

❏  Réaliser une action curative sur un arbre après intervention R ❏  Techniques de soins aux arbres ou ceps

❏  Appliquer des produits phytosanitaires R ❏  Réglementation phytosanitaire

❏  Suivre l'état des stocks C ❏  Logiciels de gestion de stocks

❏  Définir des besoins en approvisionnement C ❏  Gestion des stocks et des approvisionnements

❏  Préparer les commandes Cr

❏  Coordonner l'activité d'une équipe Es ❏  Management

❖  Environnements de travail

Structures Secteurs Conditions

❏ Centre Régional de la Propriété Forestière

❏ Collectivité territoriale

❏ Entreprise de travaux forestiers

❏ Entreprise du paysage

❏ Groupement de propriétaires forestiers

❏ Office National des Forêts

❏ Au domicile de particulier

❏ Travail en indépendant

❖  Mobilité professionnelle

Emplois / Métiers proches

Fiche ROME Fiches ROME proches

Aucun emploi métier proche répertorié pour cette fiche ROME
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❖  Mobilité professionnelle

Emplois / Métiers envisageables si évolution

Fiche ROME Fiches ROME envisageables si évolution

A1201 - Bûcheronnage et élagage

■ Toutes les appellations

A1101 - Conduite d'engins agricoles et forestiers

■ Toutes les appellations

A1201 - Bûcheronnage et élagage

■ Toutes les appellations

A1203 - Aménagement et entretien des espaces verts

■ Toutes les appellations

A1201 - Bûcheronnage et élagage

■ Toutes les appellations

A1205 - Sylviculture

■ Toutes les appellations

A1201 - Bûcheronnage et élagage

■ Toutes les appellations

A1405 - Arboriculture et viticulture

■ Toutes les appellations

A1201 - Bûcheronnage et élagage

■ Toutes les appellations

A1414 - Horticulture et maraîchage

■ Toutes les appellations

A1201 - Bûcheronnage et élagage

■ Toutes les appellations

F1702 - Construction de routes et voies

■ Toutes les appellations

A1201 - Bûcheronnage et élagage

■ Toutes les appellations

F1705 - Pose de canalisations

■ Toutes les appellations
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